Commune de La Calmette

OPERATION:

'Les Terrasses du

PLAN DE
COMMERCIALISATION

(Sous réserve d'obtention du Permis d'aménager modificatif)

Bassin d'orage

N

>
b

Accés aux lots

Zone constructible
en R+1

Zone constructible
en RdC uniquement

rticulier doit étre apporté a l'insertion paysagéere
es constructions.

Echelle:Y400

20/10/2025

Créateur d'espaces de vie

Nota: les surfaces et les cétes mentionnées sont indicatives,

elles ne seront définitives qu'aprés bornage et implantation des lots.

Aménagements paysagers non contractuels




